
 
 

          Service Education et Jeunesse 
         26 Avenue Frédéric Mistral 

        13 330 PELISSANNE 
        ���� 04 90 55 32 92   /   ���� 04 90 55 45 47 

 
Cette fiche est téléchargeable sur le site : www.ville-pelissanne.fr 

 

 
VACANCES DE JUILLET 2010 DES 3/6 ANS 

   

 

   Fait à Pélissanne,le…../…../…… Signature des parents : 

Identité de l’enfant 
 

Nom : ………………………………………………                   Prénom : ………………………………………… 
 

Date de naissance : ……… /……… /………            Sexe : Masculin �     Féminin  � 
 

Ecole : ………………………………………………………          Classe : ………………      
Les enfants de grande section de maternelle vont à l’accueil de loisirs des 3/6 ans pendant les 
vacances d’été. 
Réservations 
Veuillez choisir la ou les semaine(s) à l’ ALSH (cochez la case correspondante) 
 

ACCUEIL DE LOISIRS 
1ère  Semaine du Lundi 05 au vendredi 09 juillet 2010   

2ème Semaine du Lundi 12 au vendredi 16 juillet 2010  

3ème Semaine du Lundi 19 au vendredi 23 juillet 2010  avec mini-camp au Camping 
Nostradamus de Salon de Provence (pour les 5/6 ans) 

 

4ème Semaine du lundi 26 au vendredi 30 juillet 2010  avec mini-camp au Camping 
Nostradamus de Salon de Provence (pour les 5/6 ans) 

 

 

Nous vous rappelons que l’inscription de votre enfant à l’accueil loisirs est d’au moins 5 jours par semaine en fonction 

des dates d’ouverture et de fermeture de l’accueil loisirs. 

Pour les familles ayant droit aux bons CAF ou MSA, votre enfant devra être présent au minimum 5 jours consécutifs  
en Accueil de Loisirs Sans Hébergement uniquement, pour bénéficier de ces bons. 
Mode de règlement envisagé (cochez la case correspondante) : 

• Chèques vacances :     □ Oui           □ Non           

• Bons CAF :                 □ Oui            □ Non 

• Tickets CESU :          □ Oui            □ Non 

LES BONS CAF sont à transmettre impérativement à l’inscription de votre enfant à l’accueil Loisirs au plus tard 

avant la facturation, faute de quoi nous ne pourrons vous appliquer la prise en charge. 

En cas d’absence de votre enfant pour maladie et à partir du deuxième jour d’absence, le certificat médical doit 

être fourni avant le 5 août 2010 pour la déduction des journées. 



 
 

          Service Education et Jeunesse 
         26 Avenue Frédéric Mistral 

        13 330 PELISSANNE 
        ���� 04 90 55 32 92   /   ���� 04 90 55 45 47 

 
Cette fiche est téléchargeable sur le site : www.ville-pelissanne.fr 

 

 
VACANCES D’AOÛT 2010 DES 3/6 ANS 

   

 

   Fait à Pélissanne,le…../…../…… Signature des parents : 

 
 

Identité de l’enfant 
 

Nom : ………………………………………………                   Prénom : ………………………………………… 
 

Date de naissance : ……… /……… /………            Sexe : Masculin �     Féminin  � 
 

Ecole : ………………………………………………………          Classe : ………………      
Les enfants de grande section de maternelle vont à l’accueil de loisirs des 3/6 ans pendant les 
vacances d’été. 
Réservations 
Veuillez choisir la ou les semaine(s) à l’ ALSH (cochez la case correspondante) 
 

ACCUEIL DE LOISIRS 
1ère  Semaine du Lundi 02 au vendredi 06 août 2010   

2ème Semaine du Lundi 09 au vendredi 13 août 2010  avec Mini-Camp au Camping 

Nostradamus de Salon de Provence (pour les 5/6 ans) 

 

3ème Semaine du Lundi 16 au vendredi 20 août 2010    

4ème Semaine du lundi 23 au mercredi 25 août 2010    

 

Nous vous rappelons que l’inscription de votre enfant à l’accueil loisirs est d’au moins 5 jours par semaine en fonction 

des dates d’ouverture et de fermeture de l’accueil loisirs. 

Pour les familles ayant droit aux bons CAF ou MSA, votre enfant devra être présent au minimum 5 jours consécutifs 

en Accueil de Loisirs Sans Hébergement uniquement, pour bénéficier de ces bons. 
Mode de règlement envisagé (cochez la case correspondante) : 

• Chèques vacances :     □ Oui           □ Non           

• Bons CAF :                 □ Oui            □ Non 

• Tickets CESU :          □ Oui            □ Non 

LES BONS CAF sont à transmettre impérativement à l’inscription de votre enfant à l’accueil Loisirs au plus tard 

avant la facturation, faute de quoi nous ne pourrons vous appliquer la prise en charge. 

En cas d’absence de votre enfant pour maladie et à partir du deuxième jour d’absence, le certificat médical doit 

être fourni avant le 5 août 2010 pour la déduction des journées. 



 
 

          Service Education et Jeunesse 
         26 Avenue Frédéric Mistral 

        13 330 PELISSANNE 
        ���� 04 90 55 32 92   /   ���� 04 90 55 45 47 

 
Cette fiche est téléchargeable sur le site : www.ville-pelissanne.fr 

 

 
VACANCES DE JUILLET 2010 DES 6/10 ANS 

   

 

   

 Fait à Pélissanne,le…../…../…… Signature des parents : 
 

Identité de l’enfant 
 

Nom : ………………………………………………                   Prénom : ………………………………………… 
 

Date de naissance : ……… /……… /………            Sexe : Masculin �     Féminin  � 
 

Ecole : ………………………………………………………          Classe : ………………      
Les enfants de grande section de maternelle vont à l’accueil de loisirs des 3/6 ans pendant les 
vacances d’été. 
Réservations 
Veuillez choisir la ou les semaine(s) à l’ ALSH (cochez la case correspondante) 
 

ACCUEIL DE LOISIRS 
1ère  Semaine du Lundi 05 au vendredi 09 juillet 2010  avec mini-camp au Camping 

Nostradamus de Salon de Provence pour les 9/10 ans. 

 

2ème Semaine du Lundi 12 au vendredi 16 juillet 2010 avec mini-camp au Camping 

Nostradamus de Salon de Provence pour les 6/7 et 8 ans. 

 

3ème Semaine du Lundi 19 au vendredi 23 juillet 2010  avec mini-camp au Camping 

Nostradamus de Salon de Provence pour les 6/7 et 8 ans. 

 

4ème Semaine du lundi 26 au vendredi 30 juillet 2010  avec mini-camp au Camping 
Nostradamus de Salon de Provence  pour les 9/10 ans. 

 

 

Nous vous rappelons que l’inscription de votre enfant à l’accueil loisirs est d’au moins 5 jours par semaine en fonction 

des dates d’ouverture et de fermeture de l’accueil loisirs. 

Pour les familles ayant droit aux bons CAF ou MSA, votre enfant devra être présent au minimum 5 jours consécutifs  
en Accueil de Loisirs Sans Hébergement uniquement, pour bénéficier de ces bons. 
Mode de règlement envisagé (cochez la case correspondante) : 

• Chèques vacances :     □ Oui           □ Non           

• Bons CAF :                 □ Oui            □ Non 

• Tickets CESU :          □ Oui            □ Non 

LES BONS CAF sont à transmettre impérativement à l’inscription de votre enfant à l’accueil Loisirs au plus tard 

avant la facturation, faute de quoi nous ne pourrons vous appliquer la prise en charge. 

En cas d’absence de votre enfant pour maladie et à partir du deuxième jour d’absence, le certificat médical doit 

être fourni avant le 5 août 2010 pour la déduction des journées. 



 
 

          Service Education et Jeunesse 
         26 Avenue Frédéric Mistral 

        13 330 PELISSANNE 
        ���� 04 90 55 32 92   /   ���� 04 90 55 45 47 

 
Cette fiche est téléchargeable sur le site : www.ville-pelissanne.fr 

 

 
VACANCES D’AOÛT 2010 DES 6/10 ANS 

   

 

   Fait à Pélissanne,le…../…../…… Signature des parents : 
 

Identité de l’enfant 
 

Nom : ………………………………………………                   Prénom : ………………………………………… 
 

Date de naissance : ……… /……… /………            Sexe : Masculin �     Féminin  � 
 

Ecole : ………………………………………………………          Classe : ………………      
Les enfants de grande section de maternelle vont à l’accueil de loisirs des 3/6 ans pendant les 
vacances d’été. 
Réservations 
 

Veuillez choisir la ou les semaine(s) à l’ALSH (cochez la case correspondante) 
 

ACCUEIL DE LOISIRS 
1ère  Semaine du Lundi 02 au vendredi 06 août 2010  avec Mini-Camp au Camping 
Nostradamus de Salon de Provence pour les 9/10 ans. 

 

2ème Semaine du Lundi 09 au vendredi 13 août 2010  avec Mini-Camp au Camping 
Nostradamus de Salon de Provence pour les 6/7 et 8 ans. 

 

3ème Semaine du Lundi 16 au vendredi 20 août 2010  

4ème Semaine du lundi 23 au mercredi 25 août 2010    
 

Nous vous rappelons que l’inscription de votre enfant à l’accueil loisirs est d’au moins 5 jours par semaine en fonction 

des dates d’ouverture et de fermeture de l’accueil loisirs. 

Pour les familles ayant droit aux bons CAF ou MSA, votre enfant devra être présent au minimum 5 jours consécutifs 

en Accueil de Loisirs Sans Hébergement uniquement, pour bénéficier de ces bons. 
Mode de règlement envisagé (cochez la case correspondante) : 

• Chèques vacances :     □ Oui           □ Non           

• Bons CAF :                 □ Oui            □ Non 

• Tickets CESU :          □ Oui            □ Non 

LES BONS CAF sont à transmettre impérativement à l’inscription de votre enfant à l’accueil Loisirs au plus tard 

avant la facturation, faute de quoi nous ne pourrons vous appliquer la prise en charge. 

En cas d’absence de votre enfant pour maladie et à partir du deuxième jour d’absence, le certificat médical doit 

être fourni avant le 5 août 2010 pour la déduction des journées. 
 



 
 

          Service Education et Jeunesse 
         26 Avenue Frédéric Mistral 

        13 330 PELISSANNE 
        ���� 04 90 55 32 92   /   ���� 04 90 55 45 47 

 
Cette fiche est téléchargeable sur le site : www.ville-pelissanne.fr 

 

 
VACANCES DE JUILLET 2010 DES 11/13 ANS 

   
 

   Fait à Pélissanne,le…../…../…… Signature des parents : 

 

Identité de l’enfant 
 

Nom : ………………………………………………                   Prénom : ………………………………………… 
 

Date de naissance : ……… /……… /………            Sexe : Masculin �     Féminin  � 
 

Ecole : ………………………………………………………          Classe : ………………      
 

Réservations 
 

Veuillez choisir la ou les semaine(s) à l’ ALSH (cochez la case correspondante) 
 

ACCUEIL DE LOISIRS 
1ère  Semaine du Lundi 05 au vendredi 09 juillet 2010  avec Mini-Camp 
A Martigues, du mardi au vendredi.  

 

2ème Semaine du Lundi 12 au vendredi 16 juillet 2010 avec stage de voile à St Chamas.  

3ème Semaine du Lundi 19 au vendredi 23 juillet 2010 avec stage équestre à Salon.    

4ème Semaine du lundi 26 au vendredi 30 juillet 2010  avec Mini-Camp 
A Martigues, du mardi au vendredi. 

 

 

Pour l’inscription de votre enfant au mini-camp un supplément de 30 € par semaine sera appliqué sur le tarif de 

l’accueil de loisirs. 

Nous vous rappelons que l’inscription de votre enfant à l’accueil loisirs est d’au moins 5 jours par semaine en fonction 

des dates d’ouverture et de fermeture de l’accueil loisirs. 

Pour les familles ayant droit aux bons CAF ou MSA, votre enfant devra être présent au minimum 5 jours consécutifs  
en Accueil de Loisirs Sans Hébergement uniquement, pour bénéficier de ces bons. 
Mode de règlement envisagé (cochez la case correspondante) : 

• Chèques vacances :     □ Oui           □ Non           

• Bons CAF :                 □ Oui            □ Non 

• Tickets CESU :          □ Oui            □ Non 

LES BONS CAF sont à transmettre impérativement à l’inscription de votre enfant à l’accueil Loisirs au plus tard 

avant la facturation, faute de quoi nous ne pourrons vous appliquer la prise en charge. 

En cas d’absence de votre enfant pour maladie et à partir du deuxième jour d’absence, le certificat médical doit 

être fourni avant le 5 août 2010 pour la déduction des journées. 
 



 
 

          Service Education et Jeunesse 
         26 Avenue Frédéric Mistral 

        13 330 PELISSANNE 
        ���� 04 90 55 32 92   /   ���� 04 90 55 45 47 

 
Cette fiche est téléchargeable sur le site : www.ville-pelissanne.fr 

 

 
VACANCES D’AOÛT 2010 DES 11/13 ANS 

   

 

   Fait à Pélissanne,le…../…../…… Signature des parents : 

 
 
 

Identité de l’enfant 
 

Nom : ………………………………………………                   Prénom : ………………………………………… 
 

Date de naissance : ……… /……… /………            Sexe : Masculin �     Féminin  � 
 

Ecole : ………………………………………………………          Classe : ………………      
 

Réservations 
 

Veuillez choisir la ou les semaine(s) à l’ ALSH (cochez la case correspondante) 
 

ACCUEIL DE LOISIRS 
1ère Semaine du Lundi 02 au vendredi 06 août 2010  avec stage de voile à St Chamas.   

2ème Semaine du Lundi 09 au vendredi 13 août 2010   

3ème Semaine du Lundi 16 au vendredi 20 août 2010    

4ème Semaine du lundi 23 au mercredi 25 août 2010    

 

Nous vous rappelons que l’inscription de votre enfant à l’accueil loisirs est d’au moins 5 jours par semaine en fonction 

des dates d’ouverture et de fermeture de l’accueil loisirs. 

Pour les familles ayant droit aux bons CAF ou MSA, votre enfant devra être présent au minimum 5 jours consécutifs  
en Accueil de Loisirs Sans Hébergement uniquement, pour bénéficier de ces bons. 
Mode de règlement envisagé (cochez la case correspondante) : 

• Chèques vacances :     □ Oui           □ Non           

• Bons CAF :                 □ Oui            □ Non 

• Tickets CESU :          □ Oui            □ Non 

LES BONS CAF sont à transmettre impérativement à l’inscription de votre enfant à l’accueil Loisirs au plus tard 

avant la facturation, faute de quoi nous ne pourrons vous appliquer la prise en charge. 

En cas d’absence de votre enfant pour maladie et à partir du deuxième jour d’absence, le certificat médical doit 

être fourni avant le 5 août 2010 pour la déduction des journées. 



 
 

          Service Education et Jeunesse 
         26 Avenue Frédéric Mistral 

        13 330 PELISSANNE 
        ���� 04 90 55 32 92   /   ���� 04 90 55 45 47 

 
Cette fiche est téléchargeable sur le site : www.ville-pelissanne.fr 

 

 

TRANSPORT POUR LES 11/13 ANS 
A L’ALSH JUILLET ET AOUT 

 
 

Madame, Monsieur, 
 
 
Dans le cadre du projet éducatif des Accueils de Loisirs, nous privilégions les 
déplacements en transport en commun dans le département. Pour les jeunes de 11 à 
13 ans, il serait indispensable qu’ils aient la carte treize pour pouvoir prendre des 
transports sur le département. 
La carte réseau treize est personnelle et nominative. Elle coûte 5 euros et sera 
restituée à l’enfant après utilisation dans le cadre de l’ALSH. 
La commune prend en charge les déplacements mais pas l’achat de la carte. 
Nous vous demandons de bien vouloir faire faire cette carte à votre enfant auprès de 
la gare routière de Salon de provence. Pour l’établissement de la carte, il est 
nécessaire de présenter la carte d’identité de l’enfant, ainsi que sa photo. 
 
 
Nous vous remercions de votre compréhension et de votre participation. 
 
 
 

Le Service Education et Jeunesse 
 
 

 


